
23.443 n Iv. pa. Addor. Expulsion des étrangers criminels. Pour une pesée des intérêts conforme au bon sens 

Modification du code pénal et du code pénal militaire 
Droit en vigueur:  
 

 
Avant-projet 
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Code pénal (RS 311.0) 

Art. 66a 

1 Le juge expulse de Suisse l’étranger qui est condamné pour l’une des 
infractions suivantes, quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son 
encontre, pour une durée de cinq à quinze ans: 

a. meurtre (art. 111), assassinat (art. 112), meurtre passionnel (art. 113), 
incitation et assistance au suicide (art. 115), interruption de grossesse 
punissable (art. 118, al. 1 et 2); 

b. lésions corporelles graves (art. 122), mutilation d’organes génitaux féminins 
(art. 124, al. 1), exposition (art. 127), mise en danger de la vie d’autrui (art. 
129), agression (art. 134), représentation de la violence (art. 135, al. 1, 2e 
phrase); 

c. abus de confiance qualifié (art. 138, ch. 2), vol qualifié (art. 139, ch. 3), 
brigandage (art. 140), escroquerie par métier (art. 146, al. 2), utilisation 
frauduleuse d’un ordinateur par métier (art. 147, al. 2), abus de cartes-chèques 
et de cartes de crédit par métier (art. 148, al. 2), extorsion et chantage qualifiés 
(art. 156, ch. 2 à 4), usure par métier (art. 157, ch. 2), recel par métier (art. 
160, ch. 2); 

d. vol (art. 139) en lien avec une violation de domicile (art. 186); 

e. escroquerie (art. 146, al. 1) à une assurance sociale ou à l’aide sociale, 
obtention illicite de prestations d’une assurance sociale ou de l’aide sociale 
(art. 148a, al. 1); 

f. escroquerie (art. 146, al. 1), escroquerie en matière de prestations et de 
contributions (art. 14, al. 1 à 3, de la loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit 
pénal administratif76), fraude fiscale, détournement de l’impôt à la source ou 
autre infraction en matière de contributions de droit public passible d’une peine 
privative de liberté maximale d’un an ou plus; 

g. mariage forcé, partenariat forcé (art. 181a), traite d’êtres humains (art. 182), 
séquestration et enlèvement (art. 183), séquestration et enlèvement qualifiés 
(art. 184), prise d’otage (art. 185); 

Code pénal 

Art. 66a, al. 2bis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



h. actes d’ordre sexuel avec des enfants (art. 187, ch. 1 et 1bis), actes d’ordre 
sexuel avec des personnes dépendantes (art. 188), contrainte sexuelle (art. 
189, al. 2 et 3), viol (art. 190), actes d’ordre sexuel commis sur une personne 
incapable de discernement ou de résistance (art. 191), abus de la détresse ou 
de la dépendance (art. 193), tromperie concernant le caractère sexuel d’un 
acte (art. 193a), encouragement à la prostitution (art. 195), pornographie (art. 
197, al. 4, 2e phrase); 

i. incendie intentionnel (art. 221, al. 1 et 2), explosion intentionnelle (art. 223, 
ch. 1, al. 1), emploi, avec dessein délictueux, d’explosifs ou de gaz toxiques 
(art. 224, al. 1), emploi intentionnel sans dessein délictueux (art. 225, al. 1), 
fabriquer, dissimuler et transporter des explosifs ou des gaz toxiques (art. 226), 
danger imputable à l’énergie nucléaire, à la radioactivité et aux rayonnements 
ionisants (art. 226bis), actes préparatoires punissables (art. 226ter), 
inondation, écroulement causés intentionnellement (art. 227, ch. 1, al. 1), 
dommages intentionnels aux installations électriques, travaux hydrauliques et 
ouvrages de protection (art. 228, ch. 1, al. 1), violation des règles de l’art de 
construire (art. 229, al. 1), suppression ou omission d’installer des appareils 
protecteurs (art. 230, ch. 1); 

j. mise en danger intentionnelle par des organismes génétiquement modifiés 
ou pathogènes (art. 230bis, al. 1), propagation d’une maladie de l’homme (art. 
231), contamination intentionnelle d’eau potable (art. 234, al. 1); 

k. entrave à la circulation publique (art. 237, ch. 1); 

l. actes préparatoires délictueux (art. 260bis, al. 1 et 3), participation ou soutien 
à une organisation criminelle ou terroriste (art. 260ter), mise en danger de la 
sécurité publique au moyen d’armes (art. 260quater), financement du 
terrorisme (art. 260quinquies), recrutement, formation et voyage en vue d’un 
acte terroriste (art. 260sexies); 

m. génocide (art. 264), crimes contre l’humanité (art. 264a), infractions graves 
aux conventions de Genève du 12 août 194982 (art. 264c), autres crimes de 
guerre (art. 264d à 264h); 

n. infraction intentionnelle à l’art. 116, al. 3, ou 118, al. 3, de la loi fédérale du 
16 décembre 2005 sur les étrangers; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



o. infraction à l’art. 19, al. 2, ou 20, al. 2, de la loi du 3 octobre 1951 sur les 
stupéfiants (LStup); 

p. infraction visée à l’art. 74, al. 4, de la loi fédérale du 25 septembre 2015 sur 
le renseignement (LRens) ; 

2 Le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci 
mettrait l’étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts 
publics à l’expulsion ne l’emportent pas sur l’intérêt privé de l’étranger à 
demeurer en Suisse. À cet égard, il tiendra compte de la situation particulière 
de l’étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse. 

 

 

3 Le juge peut également renoncer à l’expulsion si l’acte a été commis en état 
de défense excusable (art. 16, al. 1) ou de nécessité excusable (art. 18, al. 1). 
 

 

 

 

 

 

 

2bis Les liens que l’étranger entretient avec son pays d’origine 
ne doivent pas être pris en compte en sa faveur lorsqu’il est 
condamné pour l’un des crimes visés à l’al. 1, let. a, b ou g à 
m, pour brigandage (art. 140) ou pour extorsion et chantage 
qualifiés (art. 156, ch. 2 à 4). 

Code pénal militaire (RS 321.0) 
 
Art. 49a 

1 Le juge expulse de Suisse l’étranger qui est condamné pour l’une des 
infractions suivantes, quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son 
encontre, pour une durée de cinq à quinze ans: 

a. meurtre (art. 115), assassinat (art. 116), meurtre passionnel (art. 117), 
incitation et assistance au suicide (art. 119); 

b. lésions corporelles graves (art. 121), agression (art. 128a); 

c. abus de confiance qualifié (art. 130, ch. 2), vol qualifié (art. 131, ch. 4), 
brigandage (art. 132), dommages considérables à la propriété (art. 134, al. 3), 
escroquerie par métier (art. 135, al. 4), extorsion et chantage qualifiés (art. 
137a, ch. 2 à 4), recel par métier (art. 137b, ch. 2), pillage qualifié (art. 139, al. 
2); 

d. vol (art. 131) en lien avec une violation de domicile (art. 152); 

Code pénal militaire 

 
Art. 49a, al. 2bis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



e. séquestration et enlèvement (art. 151a), séquestration et enlèvement 
qualifiés (art. 151b), prise d’otage (art. 151c); 

f. contrainte sexuelle (art. 153, al. 2 et 3), viol (art. 154), actes d’ordre sexuel 
commis sur une personne incapable de discernement ou de résistance (art. 
155), actes d’ordre sexuel avec des enfants (art. 156, ch. 1 et 1bis), 
exploitation d’une situation militaire (art. 157), tromperie concernant le 
caractère sexuel d’un acte (art. 158); 

g. incendie intentionnel (art. 160, al. 1 et 2), explosion intentionnelle (art. 161, 
ch. 1, al. 1 et 3), emploi, avec dessein délictueux, d’explosifs ou de gaz 
toxiques (art. 162, al. 1 et 3), emploi intentionnel sans dessein délictueux (art. 
163, al. 1), fabriquer, dissimuler et transporter des explosifs ou des gaz 
toxiques (art. 164), inondation, écroulement causés intentionnellement (art. 
165, ch. 1, al. 1 et 3), dommages intentionnels aux installations électriques, 
travaux hydrauliques et ouvrages de protection (art. 166, ch. 1, al. 1), 
propagation d’une maladie de l’homme (art. 167), contamination intentionnelle 
d’eau potable (art. 169, al. 1), entrave à la circulation publique (art. 169a, ch. 
1), actes préparatoires délictueux (art. 171b); 

h. génocide (art. 108), crimes contre l’humanité (art. 109), infractions graves 
aux conventions de Genève du 12 août 194973 (art. 111), autres crimes de 
guerre (art. 112 à 112d). 

2 Le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci 
mettrait l’étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts 
publics à l’expulsion ne l’emportent pas sur l’intérêt privé de l’étranger à 
demeurer en Suisse. À cet égard, il tiendra compte de la situation particulière 
de l’étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse. 

 

 

 

3 Le juge peut également renoncer à l’expulsion si l’acte a été commis en état de 
défense excusable (art. 16a, al. 1) ou de nécessité excusable (art. 17a, al. 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2bis Les liens que l’étranger entretient avec son pays d’origine 
ne doivent pas être pris en compte en sa faveur lorsqu’il est 
condamné pour l’un des crimes visés à l’al. 1, let. a, b ou e à 
h, pour brigandage (art. 132) ou pour extorsion et chantage 
qualifiés (art. 137a, ch. 2 à 4). 
 

 


